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55 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 
LA COMMISSION D'ATTRIBUTION POUR LES ÉTABLISSEMENTS

D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) GÉRÉS PAR LA COMMUNE DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN

Objectif de la commission d’attribution des places :

La commission d’admission est chargée d’étudier les demandes de places dans les EAJE gérés par la
commune de Cherbourg-en-Cotentin à partir d’un dossier de demande de place. Elle a pour objectifs :

• de favoriser la mixité sociale, la mixité d’accueil, la mixité d’âge,

• d’optimiser la gestion et de répondre aux besoins des enfants et  des familles en prenant en
compte les contraintes physiques et organisationnelles de chacun des établissements,

• de recueillir des données statistiques, dans le respect du RGPD, afin d’améliorer les conditions
d’accueil du jeune enfant,

• d’assurer pour chaque famille une équité de traitement des demandes d’attribution des places
dans les accueils municipaux. Elle permettra également d’accompagner les situations difficiles qui
peuvent toucher les familles.

1) Modifications de l’organisation de la commission des places :

Auparavant, la commission d’attribution des places se réunissait en pré-commission par secteur  (Est,
Centre, Ouest) pour préparer la réunion plénière qui se réunissait 3 fois par an.

La  réorganisation des  services de la petite enfance de la commune permet  maintenant  de réunir,  à
minima 4 fois par an, une commission unique pour les EAJE municipaux de Cherbourg-en-Cotentin. 

La liste d’émargement des dossiers de demandes de places est arrêtée 72 heures avant la tenue de la
commission.

Une liste d’attente par structure est constituée lors de chaque commission. 

Le proçès-verbal dressé à l’issue de la commission est désormais signé par l’élue en charge de la petite
enfance.

Si le dossier d’une famille est toujours en liste d’attente par manque de place, une semaine avant la
commission suivante, la famille est recontactée par la direction petite enfance de la commune pour savoir
si elle maintient toujours sa demande. Son dossier conserve l’antériorité de la demande.

Pour les  familles  qui  refusent la  place qui  leur  a été  attribuée,  le dossier  est  clôturé.  Si  les  parents
souhaitent formuler une nouvelle demande, ils devront refaire la procédure de demande de place.

La mise en place de la semaine de 4 jours dès la rentrée scolaire 2022-2023, permettra, dans la mesure
des places disponibles et de la demande des familles, de pouvoir inscrire en crèche le mercredi et/ou
durant les vacances scolaires les enfants :

• jusqu’à 4 ans révolus en crèche collective, voire 5 ans révolus pour les enfants en situation de
handicap

• jusqu’à 5 ans révolus en crèche familiale, voire 6 ans révolus pour les enfants en situation de
handicap.

Les autres dispositions concernant l’organisation de la commission des places restent inchangées.



2) Dispositions inchangées dans le fonctionnement de la commission des places

Les critères de pondération pour l’examen des dossiers en commission (scoring intégré au logiciel de
traitement des demandes) :

La famille est domiciliée sur CEC : 

CRITÈRES RETENUS COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation  personnelle
particulière

Parent isolé
(éloignement

géographique)
3 points

Regroupement de fratrie 3 points
Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion

professionnelle 3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points
Familles résidant sur le territoire de Cherbourg en
Cotentin

500 points

TOTAL

La famille n’est pas domiciliée sur CEC et des places sont disponibles :

CRITÈRES RETENUS COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point

Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation  personnelle
particulière

Parent isolé
(éloignement

géographique)
3 points

Regroupement de fratrie 3 points
Grossesse multiple 3 points

Situation sociale

Maladie d’un parent 1 point
En insertion

professionnelle 
3 points

Suivi social 3 points
Parents mineurs ou situation de handicap 100 points
Familles  exerçant  une  activité  libérale  sur
Cherbourg en Cotentin 200 points

Familles  ne  résidant  pas  sur  Cherbourg  en
Cotentin 0 point

TOTAL

Les membres qui composent la commission d’admission sont :

- la maire adjointe à la petite enfance de Cherbourg-en-Cotentin,
- la directrice petite enfance de Cherbourg-en-Cotentin,
- les cheffes des départements petite enfance de Cherbourg-en-Cotentin,
- les cheffes de services des EAJE et du RPE.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le décret 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de
moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique.
Vu le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de
moins de 6 ans
Vu  les  lettres  circulaires  n°2002-025  du  31  janvier  2002,  2014-09  du  26  mars  2014  de  la  Caisse
d’allocations Familiales
Vu les recommandations de la cour des comptes lors de son enquête sur l’accueil de la petite enfance en
2012.



Le conseil municipal est invité à adopter le nouveau règlement de la commission d’admission pour les
EAJE gérés par la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h52 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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